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POUR NOUS JOINDRE
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DS n°21925412 

LETTRE – AVIS DU DOMAINE

Objet     : Cession de la parcelle CR 975 – Traverse Faure, 13400 Aubagne

Par saisine en date du 15/01/2025, vous sollicitez l’avis du Pôle d’évaluation domaniale, quant à
la cession de la parcelle CR 975 située à Aubagne.

La parcelle à évaluer dispose d’une contenance cadastrale de 1 052 m². Elle est en forme de
bande sur la longueur. Elle est, par ailleurs, située en zone Agricole du PLUi du pays d’Aubagne
et de l’Étoile.

Sur la base de ces éléments, la valeur vénale du terrain est estimée à 6 300 € HT. Une marge
d’appréciation de 10 % sera accordée. 

La présente Lettre-avis est valable 12 mois.

Pour la Directrice Régionale des Finances publiques et par délégation,

L’Inspectrice des Finances Publiques  
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